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MÉTÉO DES PRÉS (4)

Le temps des ensilages est arrivé
L’épiaison des
gramninées a débuté
dans les zones
climatiques douces,
marquant le stade
optimal pour attaquer
les ensilages. Pour viser
la qualité, certaines
règles sont à respecter.

Seul un herbage de qualité,
récolté au meilleur stade,

est à même de donner un ensi-
lage de haute valeur nutritive.
La première coupe se fait
lorsque les graminées et la
dent-de-lion sont respective-
ment aux stades début épiai-
son et pleine floraison. Les ré-
coltes suivantes sont à effec-
tuer toutes les 4 à 5 semaines.

Les bonnes pratiques
de l’ensilage
Lorsque le fourrage est

souillé (taupinières, purinage
précédant la coupe à ensiler),
le nombre de spores de clos-
tridies qui se retrouvent dans
le silo augmente. Ces microor-
ganismes sont à l’origine de
fermentations indésirables.
Un réglage correct des fau-
cheuses (hauteur de coupe: 5-
7 cm) ainsi que des pirouettes,
des andaineurs et des pick up
est indispensable.

Le degré de préfanage opti-
mal se situe entre 35 et 45% de
matière sèche (MS). Le préfa-
nage améliore les conditions
de développement des bacté-
ries lactiques et contribue à
diminuer les risques de fer-
mentations indésirables. Il
constitue donc une mesure im-
portante pour favoriser la fer-
mentation lactique et permet
aussi de réduire les pertes par
effluents.

Un bon hachage du four-
rage permet d’obtenir un bon
tassement. La fermentation
lactique est ainsi favorisée et
les risques de post-fermenta-
tions réduits.

L’étanchéité du silo et des
balles d’ensilage joue un rôle
essentiel, car les levures et les
moisissures ne se multiplient
qu’en présence d’oxygène.

Les silos devraient être ou-
verts au plus tôt 4 à 6 se-
maines après la mise en silo.
Afin d’éviter les problèmes de
post-fermentations, il faut
adapter la taille des silos au
cheptel.

Les conservateurs 
d’ensilage peuvent aider
Les agents conservateurs

d’ensilage ne sont pas des
produits miracles. Un travail
médiocre et un mauvais four-

rage ne peuvent pas être
compensés par l’utilisation
d’agents conservateurs d’en-
silage! L’uti lisation d’un agent
conservateur sert d’une part
à améliorer le processus fer-
mentaire respectivement à
prévenir les fermentations in-
désirables et d’autre part à
prévenir les post-fermenta-
tions au désilage. L’efficacité
des produits dépend du do-
sage exact et de la distribu-
tion homogène (doseur) dans
le fourrage.

Croissance maximale
dans les pâturages
Durant le mois d’avril, le ni-

veau de production des prai-
ries a été relativement faible,
en particulier dans les zones
exposées à la sécheresse.
Compte tenu d’une avance
normale dans l’épiaison des
graminées, des récentes préci-
pitations et des températures
plutôt fraîches, la croissance
de l’herbe devrait approcher
son maximum pour la saison.
Sur les sols profonds et fer-
tiles, on peut s’attendre à des
taux de croissance de 80 à 85
kg MS / ha / jour et de 70 à 75
kg MS/ha/jour, pour les zones
plus fraîches.

Sur les exploitations prati-
quant la pâture intégrale, un

chargement de 4 à 5 vaches
par hectare est suffisant pour
couvrir les besoins du trou-
peau en zone de plaine. Pour

celles pratiquant la pâture
partielle, une surface de 20
ares par animal devrait per-
mettre de couvrir 80% des be-
soins du troupeau en plaine et
70% en zone de colline. La
complémentation à crèche peut
donc être fortement réduite.
Elle s’élèvera à 4,5 kg MF de
foin ou 12,5 kg MF d’ensilage
de maïs en zone de plaine et 7
kg MF de foin ou 18,5 kg MF
d’ensilage de maïs en zone de

collines. L’impact de la part
d’herbe pâturée dans la ra-
tion de base sur le coût de
cette dernière est toujours
aussi important. Que ce soit
en zone de plaines ou de col-
line, doubler la part d’herbe
pâturée permet de réduire le
coût de la ration de 4 cen-
times environ par litre de lait
produit.

UELI WYSS, AGROSCOPE, 

ET DIDIER PEGUIRON, PROCONSEIL

   

      

Effet du chargement du pâturage sur le niveau de complémentation  
et sur les coûts de la ration durant la période du 1er au 15 mai 2015

Vache

Production Ø 26 kg lait/jour ou 8000 kg/lactation

Ingestion Ø 20 kg MS/jour

Pâturage

Zone thermique Douce (plaine) Fraîche (colline)

Croissance  
de l’herbe*

80 kg MS/ha/j 70 kg MS/ha/j

Chargement  
du pâturage

10 vaches/ha 5 vaches/ha 10 vaches/ha 5 vaches/ha

Part de  
la pâture dans 

la ration
40 % 80 % 35 % 70 %

Crèche
(kg MF 

par vache 
et par 
jour)

Affouragement Ensilage 
Non- 

ensilage
Ensilage 

Non- 
ensilage

Ensilage
Non- 

ensilage
Ensilage 

Non- 
ensilage

Ensilage herbe  
(35% MS)

18 kg – 0 kg – 20,5 kg – 0 kg –

Maïs ensilage  
(32% MS)

18 kg – 12,5 kg – 18 kg – 18,5 kg –

Foin/Regain – 13,5 kg – 4,5 kg – 15 kg – 7 kg

Coût

Coût de la 
ration de base 

par litre de 
lait**

18,4
ct/kg

18,8
ct/kg

14,0
ct/kg

14,0
ct/kg

18,9
ct/kg 

19,4 
ct/kg 

15,2
ct/kg

15,2 
ct/kg

* Données fournies par Agroscope, valables pour la période du 1er au 7 mai 2015.
** Hypothèses de prix: ensilage herbe et maïs à 10 fr./dt MF, foin et regain à 27 fr./dt MF selon le logiciel 
d’affouragement AGRIDEA-PAFF 2014. Herbe pâturée à 15 fr./dt MS selon Grufko HAFL.

Emmenée par
le ministre Michel
Probst, une délégation
de la Chambre
jurassienne d’agriculture
(CJA) a rencontré
vendredi 24 avril à Berne
le conseiller fédéral
Johann Schneider-
Ammann et le directeur
de l’OFAG Bernard
Lehmann.

La rencontre a porté sur des
propositions concrètes de

la CJA visant à encourager l’es-
prit d’entreprise et à améliorer
la compétitivité des entre-
prises agricoles par l’allège-
ment des charges liées aux in-
vestissements. Le conseiller
fédéral, très attaché à l’esprit
d’entreprise, s’est montré à
l’écoute des requêtes de la
base paysanne, engageant un
dialogue constructif.

La CJA a notamment de-
mandé de renforcer le sou-
tien aux jeunes agriculteurs,
d’adapter les aides à l’investis-
sement à l’évolution des coûts
de construction, d’introduire

des subventions à fonds per-
dus pour les constructions ru-
rales en zone de plaine, d’aug-
menter le plafond maximal des
crédits d’investissment et de
prolonger la durée de rem-
boursement des crédits.

Pour la CJA, le renforce-
ment de l’esprit d’entreprise
passe par le maintien du crédit
cadre agricole mais aussi et
surtout par un rééquilibrage
des contributions en faveur de
la sécurité de l’approvisionne-
ment, mission première de
l’agriculture. La limitation des
surfaces de promotion de la

biodiversité par exploitation
figurait également parmi les
propositions.

Enfin, le ministre Michel
Probst et le chef du Service de
l’économie rurale Jean-Paul
Lachat ont rappelé les difficul-
tés qui touchent l’élevage du
cheval Franches-Montagnes.
Le renforcement de la protec-
tion à la frontière ainsi que des
aides à la promotion et à la
commercialisation, au travers
du Haras national, a été de-
mandé pour assurer la péren-
nité de l’unique race chevaline
indigène. SP

CHAMBRE JURASSIENNE D’AGRICULTURE

Une délégation rencontre le ministre
Johann Schneider-Ammann à Berne

La 23e édition du Brunch
du 1er Août approche.
Les exploitations qui
souhaitent y participer
ont jusqu’au 11 mai
pour s’inscrire. 
Il est aussi possible
d’organiser 
un mini Brunch 
ou un maxi Brunch.

Le Brunch à la ferme est 
devenu indissociable de la

Fête nationale suisse. La popu-
lation apprécie vraiment ce
projet de la campagne «Pro ches
de vous. Les paysans suisses»
et c’est une plate-forme idéale
pour faire la promotion des
produits de la ferme et des of-
fres d’agritourisme. Chaque
famille paysanne décide du
nombre de convives qu’elle
souhaite accueillir, qu’il s’agisse
d’un mini Brunch de 10 per-
sonnes ou d’un maxi Brunch

pour 500 visiteurs. L’essentiel,
c’est qu’assez d’exploitations
participent pour que le plus
grand nombre de visiteurs
puisse découvrir la campagne.

Les denrées alimentaires in-
digènes jouent un rôle central
dans le brunch et si certains
produits de l’exploitation peu-
vent être proposés pour agré-
menter le buffet, c’est la meil-
leure publicité qui soit, tant
pour l’agriculteur que pour
l’agriculture suisse. L’Union
suisse des paysans, les res-
ponsables du brunch dans les
chambres cantonales d’agri-
culture et les sponsors sou-
tiennent les familles paysan -
nes participantes pour l’orga-
nisation du Brunch du 1er août.

USP-AGORA

INFOS UTILES

Vous pouvez vous inscrire jusqu’au
11 mai 2015. Retrouvez toutes les
informations sur www.brunch.ch.

FÊTE NATIONALE

Il est temps de vous inscrire
pour le Brunch du 1er Août

Ville-Campagne

Les jeunes lutteurs à Salavaux
La fête des garçons lutteurs et espoirs de la lutte suisse,

57e du nom, organisée par le Club des Lutteurs d’Estavayer-
le-Lac et environs, aura lieu samedi 2 et dimanche 3 mai à
Salavaux. Les jeunes lutteurs, âgés entre 8 et 18 ans, vien-
nent de tous les clubs du canton de Fribourg mais aussi de
clubs de toute la Romandie et de Suisse alémanique. La fête
débutera le samedi après-midi 2 mai déjà avec des passes
de lutte entre quelques dizaines de lutteurs qui occuperont
les six ronds de sciure dès 14 h 30. Proclamation des résul-
tats dès 18 h 30. Les garçons lutteurs débuteront leurs
passes de lutte dimanche 3 mai à 8 h, jusqu’à midi, pour re-
prendre à 13 h. Les finales auront lieu dès 15 h 30 et la pro-
clamation des résultats à 16 h 30. SP-AGRI

«Il s’est montré ouvert et intéressé»
Interview

MICHEL DARBELLAY
Directeur de la Chambre
jurassienne d’agriculture
(CJA)

Quels ont été les éléments
constructifs lors de cette ren-
contre?

Le conseiller fédéral
Schneider-Ammann s’est mon -
tré ouvert et intéressé par
nos propositions, cherchant
davantage à la manière de les
mettre en œuvre qu’à y trou-
ver des motifs de refus. Il
semble avoir été interpellé
par le témoignage de notre
jeune vice-président Romain
Surdez qui prévoit d’investir
dans un rural pour vaches
laitières, dans un contexte in-
certain. L’échange a été cons -
tructif même si nous n’avons
pas obtenu de réponses im-
médiates. Bien évidemment,
différentes clarifications au-

près de ses services doivent
être faites.

Le ministre et le directeur de
l’OFAG ont-ils exprimé une
volonté de rééquilibrer les
contributions en faveur 
de la sécurité alimentaire? 
De quelle manière?

Cette revendication des 
milieux agricoles leur est
connue. Nous avons démon-
tré l’incohérence des chiffres
entre une prairie extensive
qui, au final, peut rapporter
quasiment trois fois plus
qu’un hectare de blé à l’agri-
culteur. De quoi y voir un
risque avéré de démotivation
des agriculteurs vis-à-vis de
la production. Notre message

ne visait pas la réduction uni-
latérale des contributions
écologiques mais le rééquili-
brage des contribution en fa-
veur de la sécurité de l’ap-
provisionnement. Donc sans
toucher à l’enveloppe glo-
bale.

Et pour le cheval Franches-
Montagnes, avez-vous reçu
des signaux positifs?

Nous avons rappelé les pro -
blèmes qui menacent l’exis-
tence de la race Franches-Mon-
tagnes. Nous avons demandé
davantage de protection à la
frontière et d’aide à la promo-
tion et à la commercialisation,
par une plus forte implication
du Haras national sur ces
plans-là. Johann Schneider-
Ammann reste fidèle à sa vi-
sion libérale et très sceptique
à l’égard d’une augmentation
de la protection à la frontière.
Pour le Franches-Montagnes
comme pour la production
suisse en général, il privilégie

le positionnement au protec-
tionnisme.

Vos rendications ne concer-
nent pas que l’agriculture ju-
rassienne, pourquoi faire ca-
valier seul et ne pas avoir
créé une délégation romande
par exemple?

Il ne s’agit pas de faire cava-
lier seul puisque nos proposi-
tions ont été soumises tant à
Agora qu’à l’USP. Suite à un
échange lors d’une visite du
conseiller fédéral dans le Jura
l’été passé, Johann Schneider-
Ammann nous a suggéré de lui
faire des propositions concrè -
tes. Nous avons dès lors saisi
la balle au bond en demandant
des mesures à même d’alléger
la charge financière des inves-
tissements, pour renforcer l’es-
prit d’entreprise et davantage
replacer la production, mission
première de notre agriculture,
dans les priorités politiques.

PROPOS RECUEILLIS
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